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ATTESTATION MEDICALE

Licence de Tireur Sportif

DEMANDE D’INTERRUPTION

En application de I’Art. 15 §1 du Décret du 20 décembre 2011 publié au Moniteur Belge du
29 février 2012 visant la demande d’interruption d'une licence de tireur sportif définitive, un

certificat médical est requis.
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